
Délibération 2023/68 

Département de la Savoie 

Arrondissement de St Jean de Maurienne 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU 

CANTON DE LA CHAMBRE 

Date de convocation 
Le 6 novembre 2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le TREIZE NOVEMBRE

Nombre de délégués 
. en exercice 27 

. présents 22 

. votants 27 

Le Conseil légalement convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire, à 
Saint-Etienne-de-Cuines, sous la présidence 
de Monsieur Bernard CHENE, Président 

Présents : Mesdames BIGNARDI, CARRON, CLEMENT, COMBET-BLANC, CORV AL, DRILLAT, DULAC, 

DUPENLOUP, PION, RANCUREL, SONZOGNI et Messieurs BOIS, BONNIV ARD, BORDON, BOST, 

CECILLE, CHENE, GIRARD, GOYET, LAZZARO, LE ROUX, ROCHETTE 

Absents excusés : Monsieur Lionel COMBET 

Monsieur Christophe JAL 

Monsieur Bertrand MONDET 

Monsieur Yves MORY AN 

Monsieur André TOGNET 

Secrétaire de séance : Monsieur Christian ROCHETTE 

procuration à Madame Michèle CT,RMRNT 

procuration à Madame Joëlle CARRON 

procuration à Monsieur Christian ROCHETTE 

procuration à Monsieur Philippe GIRARD 

procuration à Monsieur Dominique LAZZARO 

OBJET: CONVENTION AVEC LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES DE DELEGATION 

DE COMPETENCES EN MATIERE DE SERVICES A LA DEMANDE, MOBILITES ACTIVES, 

MOBILITES PARTAGEES ET MOBILITES SOLIDAIRES 

Le Président rappelle que par délibération du 22 mars 2021, le Conseil communautaire a décidé de ne pas prendre la 
compétence mobilité, ainsi la Région Auvergne-Rhône-Alpes agit en tant qu' Autorité Organisatrice Locale de la 
Mobilité sur le territoire de la 4C depuis le 1 °' juillet 2021. Toutefois, le Conseil communautaire avait souhaité qu'une 
réflexion soit menée avec celle-ci afin que certains dispositifs puissent être délégués à la 4C. Dans ce cadre, le Conseil 
communautaire a approuvé ce jour la convention de coopération en matière de mobilité à intervenir avec la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le Président rappelle également que par délibération du 18 septembre 2023, le Conseil communautaire a approuvé 
l'expérimentation par le SPM d'une plateforme de covoiturage, la réalisation d'actions de promotion relative à celle
ci et l'instauration d'un dispositif d'incitation financière pour les usagers. 

Afin de mettre en œuvre cette action, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a défini le périmètre de délégation accordé 

à la 4C. 

Aussi, le Président propose à l'assemblée d'approuver la convention de délégation de compétences en matière de 
services à la demande, mobilités actives, mobilités partagées et mobilités solidaires jointe à la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 

► APPROUVE la convention de délégation de compétences, à intervenir avec la Région Auvergne-Rhône
Alpes, en matière de services à la demande, mobilités actives, mobilités partagées et mobilités solidaires 

jointe à la présente délibération,


















